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ÉCHO
L’information du Conseil administratif de la commune de Collonge-Bellerive

Votre sécurité est notre priorité
À Collonge-Bellerive, la sécurité des habitants 

est au cœur des préoccupations communales. 
Après plusieurs cambriolages et home-jackings 
survenus ces derniers mois, nos autorités ont 
réagi rapidement. Objectif : informer la popula-
tion, renforcer la présence sur le terrain, prévenir 
les risques et restaurer un climat de confiance, 
soit RASSURER, PRÉVENIR ET PROTÉGER.

Le 8 mars 2025, le Conseil municipal a voté la 
motion M25-01 « Pour une sécurité accrue des 
domiciles et des biens». Ce texte a marqué un 
tournant, lançant une série d’actions concrètes. 
Depuis le 1er octobre, des patrouilles supplémen-
taires de l’agence privée Save Guard Protection 
sillonnent le territoire communal, en complément 
des rondes des polices municipale et cantonale. 
Les horaires et les secteurs sont adaptés à la sai-
son et renforcés durant les périodes sensibles, 
telles que les vacances scolaires ou les week-ends.

Composée de six agents, d’une adjointe adminis-
trative et de quatre contrôleurs du stationnement, 
la police municipale intervient sur huit communes, 
dont Collonge-Bellerive. Ses missions s’étendent de 
la surveillance des abords d’écoles aux contrôles 
routiers, en passant par la prévention des incivilités. 
Elle agit en étroite collaboration avec le poste de 
police de la Pallanterie (autorité cantonale), dont 
les représentants ont récemment échangé avec la 
commission communale de sécurité.

Lors de cette rencontre, la gendarmerie a souligné 
que, si les cambriolages demeurent une préoccu-
pation, plusieurs conseils simples restent essen-
tiels: équiper son domicile de dispositifs de sécu-
rité, entretenir de bonnes relations de voisinage, 
verrouiller portes et fenêtres, ou encore prévenir 
ses proches en cas d’absence prolongée.

La question de la vidéosurveillance, évoquée 
comme outil dissuasif et d’aide à l’enquête, fait 
actuellement l’objet d’une réflexion concertée 
entre magistrats et autorités cantonales. Le 
Grand Conseil a d’ailleurs été interpellé sur la 
nécessité d’assouplir les procédures pour les 
communes souhaitant s’équiper.

Le lien entre population et forces de l’ordre de-
meure un pilier de la stratégie locale. Le succès du 
dernier «café-croissant avec les policiers», organi-
sé le 30 août 2025 au café des Marronniers et qui 
a réuni près de 250 participants, en témoigne. Sé-
curité routière, éclairage public et sentiment d’in-
sécurité ont alimenté des échanges constructifs.

Deux autres rendez-vous illustrent la volonté de 
poursuivre ce dialogue : une séance publique 
d’information qui a eu lieu le 1er décembre 2025 
à la salle communale, et l’organisation d’une 
rencontre sur la cybercriminalité le 20 janvier 
2026, en présence d’un enquêteur de la police 
judiciaire. Les arnaques en ligne conduisent au-
jourd’hui aux pertes financières les plus impor-
tantes. Faux banquiers, escroqueries sentimen-
tales ou faux policiers se multiplient, poussant 
les autorités à renforcer l’information du public. 

Par ailleurs, un diagnostic local de sécurité (DLS) 
sera conduit début 2026. Ce travail, alliant les 
statistiques policières et la perception des habi-
tants du niveau d’insécurité, livrera ses conclu-
sions à l’été et guidera très certainement les 
actions futures.

« Informer, écouter, 
rassurer et prévenir : 
à Collonge-Bellerive, 

la sécurité se construit 
avec les habitants. »

SÉCURITÉ

SAVE THE DATE 
Le 20 janvier 2026 à 19h00 

à la salle communale 

Séance publique sur la cybercriminalité, 
avec la participation d’un enquêteur 

de la police judiciaire
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Ces derniers mois, Collonge-Bellerive, à l’ins-
tar d’autres communes genevoises, a été 
visée par des cambriolages et des actes de 
home-jacking, événements qui ont légitime-
ment suscité de l’inquiétude au sein de la 
population.

Le Conseil administratif a pris cette situation 
très au sérieux. En collaboration avec la Po-
lice municipale et la Police cantonale, plu-
sieurs mesures de dissuasion et de préven-
tion ont été instaurées ou renforcées, comme 
des campagnes d’information destinées 
à rappeler les bons réflexes, des contrôles 
ciblés mais aussi la mise en place d’une sur-
veillance nocturne de notre territoire par 
une société privée.

Nous sommes également conscients que 
l’entrée dans la période hivernale, mar-
quée par des jours plus courts, contribue à 
accroître ce sentiment d’insécurité qui peut 
être accentué par les stratégies commu-
nales et cantonales visant à éteindre l’éclai-
rage public selon les lieux et horaires. Une 
réflexion est actuellement menée, tant au 
niveau communal qu’avec les autorités can-
tonales, afin de continuer à garantir des dé-
placements sereins, qu’il s’agisse de trajets à 
pied, à vélo ou en voiture sur ces chemins et 
routes peu ou pas éclairés.

Quoi qu’il en soit, l’inquiétude ne doit pas 
s’installer car les mesures déjà déployées, 
ajoutées à la vigilance collective, contri-
buent efficacement à notre sécurité. Nous 
poursuivons néanmoins nos efforts pour 
maintenir un cadre de vie paisible, pour pré-
server votre tranquillité et vous permettre 
de savourer pleinement les fêtes de fin d’an-
née, que nous vous souhaitons d’ores et déjà 
lumineuses et joyeuses. 

Carole Lapaire, Maire

LE MOT DU MAIRE

Une stratégie énergétique ambitieuse 
pour notre patrimoine bâti 

Collonge-Bellerive accorde une place im-
portante à la transition énergétique. Face aux 
défis environnementaux et climatiques, la com-
mune agit avec conviction pour concrétiser sa 
politique énergétique et mobiliser la population 
autour de cet enjeu. À travers des projets tan-
gibles et variés, elle œuvre au quotidien pour 
encourager l’efficience énergétique, favoriser le 
développement des énergies renouvelables et 
insuffler des pratiques de consommation plus 
sobres sur le territoire. 

Un projet structurant pour l’avenir
L’année 2025 a constitué une étape détermi-
nante dans la mise en œuvre de la stratégie 
énergétique communale. En effet, la commune 
a initié un projet d’audit énergétique portant 
sur l’ensemble de son patrimoine bâti, soit 45 
bâtiments. Cette étude s’inscrit dans une vision 
stratégique à long terme et repose sur 3 axes 
prioritaires :
• la maîtrise des besoins énergétiques ;
• la valorisation des ressources locales et 

renouvelables ;
• le développement de systèmes énergé-

tiques durables.

Fondée sur les données de consommation 
recueillies entre 2018 et 2024, cette étude a 
permis d’identifier les profils énergétiques des 
bâtiments, de définir des indicateurs de per-
formance, puis d’établir un classement des 
bâtiments afin de prioriser les actions et les 
investissements à engager. 

In fine, ce travail a abouti à la conception d’un 
plan d’actions ambitieux, qui constitue désor-
mais la feuille de route communale en matière 
de planification énergétique. 

Ce dernier regroupe près de 30 projets articulés 
autour de 3 axes principaux :
• L’optimisation des systèmes et installations 

techniques ;
• Le développement des énergies renouve-

lables ;
• La rénovation énergétique des bâtiments 

communaux.

Plusieurs actions issues de cette planification 
ont d’ores et déjà été engagées. Leur déploie-
ment progressif permettra de valider les orien-
tations définies et d’assurer la montée en per-
formance énergétique du patrimoine bâti.

Suivre, mesurer et progresser
Afin d’assurer la cohérence et la pérennité de la 
stratégie énergétique, la commune a déployé un 
système de monitoring énergétique centralisé. 
Cet outil permet un suivi continu des indicateurs 
de performance énergétique de l’ensemble du 
patrimoine bâti. Il offre également la possibili-
té de mesurer l’efficacité des mesures mises en 
œuvre et de suivre l’évolution des consomma-
tions sur la durée. L’exploitation de ces données 
permettra de piloter la stratégie énergétique 
vers les objectifs fixés à l’horizon 2035, tout en 
garantissant une transparence et une traçabili-
té complètes des actions entreprises.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Un résumé du rapport est 
disponible sous ce lien
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La commune de Collonge-Bellerive a souhaité célébrer deux figures fé-
minines marquantes de son histoire locale en renommant deux lieux publics 
à leur nom: Emma Yersin et Natascha de Senger. Ce geste reflète la volonté 
de donner plus de visibilité aux femmes dans la toponymie communale, 
souvent absentes des noms de rues et de places.

Place Emma-Yersin
Située entre la route d’Hermance et la route de Thonon, cette place rend 
hommage à Emma Yersin (1910–2004), pionnière dans un métier alors très 
masculin : celui de garagiste. En 1930, elle ouvre un garage avec son mari à 
Vésenaz. Au décès de ce dernier en 1971, elle poursuit seule l’activité, trans-
formant le lieu en un véritable point de rencontre pour les jeunes du village. 
Très engagée dans la vie associative, elle reçoit, en 1993, le Mérite collon-
geois pour ses 15 années de bénévolat au sein du club des Aînés.

Place Natascha-De-Senger
Située au chemin du Pré-d’Orsat, cette place porte désormais le nom de 
Natascha de Senger (1925–2012), artiste de renommée internationale. 
Sculptrice et peintre d’origine suédoise, issue d’une famille de l’aristocratie 
russe, elle a mené une carrière cosmopolite entre l’Europe et les États-Unis. 
Elle a vécu de nombreuses années à Collonge-Bellerive, où elle a réalisé en 
1966 l’une de ses œuvres les plus emblématiques : la Sirène du Léman, une 
sculpture installée sur un rocher au large de la plage de la Nymphe, deve-
nue un repère de notre paysage lacustre.

À travers ces deux dénominations, Collonge-Bellerive rend hommage à des 
parcours inspirants, faits de passion, d’engagement et de contribution à la 
vie collective. Une belle manière de faire connaître leurs histoires et de leur 
offrir une place durable dans le cœur des habitants.

Deux femmes mises à l’honneur dans l’espace 
public de Collonge-Bellerive

AU COEUR DE LA COMMUNE

La commune de Collonge-Bellerive remercie 
sincèrement ses habitants pour leur patience et 
leur compréhension lors des travaux intensifs 
menés depuis deux ans et demi dans le secteur 
de Bellerive, en aval de la route d’Hermance, 
entre le chemin de Sous-Caran et le chemin de la 
Gabiule. 

S’étendant sur plus de 213 hectares, soit un tiers 
du territoire communal, et plus de 8km de routes, 
il s’agit du plus important chantier routier de la 
commune depuis la réalisation de la tranchée 
couverte de Vésenaz, il y a plus de dix ans.

Ces aménagements, décidés dès 2019 à la suite 
de demandes récurrentes de sécurisation, ont 
fait l’objet d’une large consultation et d’un ca-
talogue de mesures, concrétisant la volonté des 
autorités communales de modérer la vitesse et 
de favoriser une mobilité plus douce.

Au-delà de la simple limitation de vitesse, ces 
travaux ont permis de moderniser la commune 
en profondeur. Les lignes électriques ont été en-
fouies afin d’offrir un paysage plus harmonieux 
et de renforcer la fiabilité du réseau. L’éclairage 
public, repensé avec les Services Industriels de 
Genève (SIG), est désormais plus performant et 
énergétiquement responsable. Des dispositifs 
de protection de la faune locale, comme des 
échelles à grenouilles, ont été installés pour pré-
server la biodiversité.

Par ailleurs, des actions favorisant la mobilité 
douce ont été mises en place, avec la création 
de trottoirs ou encore l’installation de bancs pour 
le confort des piétons et cyclistes, contribuant à 
rendre les espaces publics plus conviviaux.

Ce chantier témoigne de l’implication rigoureuse 
des autorités communales et de la population, 

qui ensemble, construisent une commune plus 
sûre, moderne et respectueuse de son environ-
nement. La commune invite chacun à découvrir 
ces aménagements qui font de Collonge-Bel-
lerive un territoire où il fait bon vivre. D’autres 
aménagements similaires seront réalisés dès 
2026 à Saint-Maurice, puis ultérieurement à 
Vésenaz, poursuivant ainsi la dynamique de 
sécurisation des quartiers.

Zone 30km/h Lac : un chantier majeur 
pour une mobilité apaisée et durable

AMÉNAGEMENTS

• 2’320 mètres de trottoirs créés 
et 2’835 mètres rénovés

• Environ 200 points lumineux installés, 
alimentés par plus de 6’500 mètres 
de câble

• Env. 30’000 m2 de chaussées reprofilées
• Une douzaine de bancs installés

QUELQUES CHIFFRES
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100 ans de musique : 
la fanfare devient « l’Harmonie 
de Collonge-Bellerive »

Le 20 septembre 2025, la fanfare municipale 
de Collonge-Bellerive a célébré ses 100 ans 
lors d’une journée marquée par la musique et 
la convivialité. L’événement, en collaboration 
avec la commune et sous un ciel parfait, a débu-
té avec l’enregistrement en direct du « Kiosque 
à musiques » sur RTS Première. Les célébrations 
ont continué toute la journée et jusqu’au soir 
avec de nombreuses prestations musicales, un 
repas convivial et un concert de gala avec la 
présence de l’invité spécial Michel Tirabosco. 
Ce fut également l’occasion de passer de la dé-
nomination de Fanfare à celle d’Harmonie mu-
nicipale, plus adaptée à la composition de cette 
formation musicale. Une journée mémorable en 
tous points !

Inauguration de la Voie Bleue 
Le 15 septembre 2025, la Voie Bleue a été 

inaugurée, reliant les ports de Bellevue et 
Corsier. Ce projet a été salué par Pierre Maudet, 
qui a souligné son rôle de lien entre les deux 
rives du lac. Le bateau «Valais» de la CGN assu-
rera cette traversée pendant trois ans, avec dix 
trajets par jour. La cérémonie a réuni autorités, 
collaborateurs et premiers passagers, marquant 
le début de cette nouvelle liaison sur le lac.

Promotions citoyennes
Le 13 novembre 2025, la salle Willy Buard a 

accueilli la traditionnelle réception des jeunes 
citoyens et des personnes naturalisées. Accom-
pagnés de leurs proches, ils ont été reçus par 
les autorités de Collonge-Bellerive pour célébrer 
cet important moment de leur parcours civique. 
Un moment symbolique et convivial.

VOUS Y ÉTIEZ ?
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Migros Vésenaz : une nouvelle 
ère commence

Le 18 septembre 2025, la Migros de Vésenaz 
a rouvert après une grande rénovation. L’inau-
guration a été marquée par la présence de 
personnalités locales et de responsables de la 
Migros. Le projet a permis d’agrandir le maga-
sin, de moderniser les installations et de créer 
de nouveaux espaces de restauration et de dé-
tente, tout en préservant l’identité du lieu. Une 
transformation réussie qui améliore l’expérience 
client.

Inauguration de la fresque du Cycle de Bois-Caran
Le vendredi 19 septembre, les élèves et les parents se sont réunis pour 

inaugurer la fresque réalisée par le street-artiste genevois Jazi (en colla-
boration avec son collègue Sueno). Un magnifique arbre du savoir symbo-
lisant l’apprentissage et la créativité. Cet événement, soutenu par la com-
mune et piloté par l’Association des parents d’élèves (APECO Bois-Caran), 
a permis à petits et grands de célébrer ensemble les 50 ans de l’établisse-
ment. Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à cette belle réussite !

Sortie des aînés
La sortie des aînés de la commune à l’Aquatis de Lausanne, le 1er oc-

tobre, a rencontré un grand succès avec 156 participants. Le trajet en car 
s’est déroulé sans accroc et les visiteurs ont pu explorer l’aquarium à leur 
rythme. Le repas, sur place, a été très apprécié et tous sont repartis ravis 
de cette journée conviviale, marquée par une organisation fluide et des 
moments de partage. 
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L’épicentre, 
25 ans de rencontres et d’émotions

Agir ensemble pour des espaces 
publics propres et respectés

Votre engagement est essentiel pour préserver la qualité de notre en-
vironnement quotidien. Cette année, les autorités communales constatent 
une recrudescence des incivilités : vols de fleurs, déchets sauvages, dépôts 
de tapis ou de tapisseries dans les bennes à ordures réservées au papier…

Ces comportements nuisent à l’harmonie de nos espaces publics. Pour y 
remédier, il est crucial que chaque citoyen respecte les consignes de tri et 
de gestion des déchets. En unissant nos efforts, nous pouvons garantir un 
environnement plus propre, plus agréable et respectueux pour tous.

Adoptez le comportement que vous souhaitez voir chez les autres, car nous 
avons tous un rôle à jouer dans la préservation de notre cadre de vie.

CULTURE

En 2026, l’épicentre fêtera ses 25 ans. Un quart de siècle d’activités 
qui ont façonné ce lieu comme un véritable cœur battant de la vie cultu-
relle de la commune. Plus qu’un simple centre culturel, l’épicentre est 
aujourd’hui un espace de rencontres, de création et de partage, ouvert à 
la fois aux artistes, aux associations locales et à l’ensemble des habitants.

Le Service culturel de la commune assure la gestion et la programma-
tion de l’épicentre. Constitué d’une équipe de 3 personnes, renforcée par 
plusieurs jeunes auxiliaires de la région les jours de spectacle, il veille à 
proposer une saison de concerts cohérente, exigeante et conviviale, tout 
en garantissant un accueil de qualité pour le public et les artistes.

L’épicentre, salle de spectacles construite entièrement en bois, dégage 
une atmosphère chaleureuse et intime. Le son y est pur, l’acoustique par-
faite et le public, toujours bienveillant et attentif, crée une relation parti-
culière avec les artistes qui disent s’y sentir «comme à la maison». 

La programmation de l’épicentre joue un rôle clé dans le calendrier culturel 
communal, tout au long de l’année (avec une période de relâche en été). 
Mais en plus des concerts et des résidences d’artistes, le lieu est sans cesse 
en activité, car il travaille également à l’accueil d’événements organisés 
par des tiers et par la commune. 

C’est ainsi le cas pour certaines manifestations communales, telles que 
la remise des Mérites collongeois ou la « cérémonie des 8P », mais aussi 

lors de partenariats avec des associations locales. Certaines associations 
ont d’ailleurs une place régulière dans la salle de l’épicentre. C’est le cas 
du Centre Artistique Du Lac, du Point d’Interro, de CinéMargand et (de 
manière plus ponctuelle) de la Compagnie Rive Gauche.

Un acteur culturel reconnu
L’épicentre est devenu un acteur majeur de la scène artistique genevoise, 
grâce à ses partenariats avec des festivals renommés tels qu’Antigel, Voix 
de Fête, JazzContreBand et Les Créatives. Ces collaborations permettent 
de faire rayonner l’épicentre bien au-delà des frontières de la commune, 
en accueillant des propositions artistiques de haut niveau. Sa program-
mation est régulièrement saluée dans les médias romands.

En 2026, à l’occasion de ses 25 ans, l’épicentre célébrera son histoire. 
Une programmation festive et ouverte accompagnera cet anniversaire, 
avec l’envie de rassembler le public autour d’événements porteurs d’émo-
tion, de découverte et de convivialité. Abonnez-vous à la newsletter sur 
www.epicentre.ch pour être sûr de ne rien manquer des annonces à suivre.

À travers son action, le Service culturel poursuit une ambition claire : faire 
de l’épicentre un lieu vivant, accessible et fédérateur, où se croisent les 
énergies artistiques, associatives et citoyennes, un espace au cœur même 
de la commune où la culture se partage, s’invente et se célèbre. 
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QUELQUES DATES À VENIR:

Les Nubians
20h30

10.02.2026 
Whitney
20h30

07.03.2026 
Raul Midón
20h30

TRI DES DÉCHETS

24.01.2026 
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Vers une restauration scolaire 
plus inclusive et responsable

Les rendez-vous 
de cet hiver

Information importante 
pour les Cartes CFF

LE SAVIEZ-VOUS ?

La commune tient à ses traditions de fin 
d’année, qui renforcent le lien social. Ain-
si, la soupe de Fraternoël, le 24 décembre, 
réunit les habitants autour d’un moment 
chaleureux d’échange et de convivialité. 
Les paniers de Noël apportent attention et 
réconfort à nos aînés. Enfin, les Mérites col-
longeois mettent à l’honneur l’engagement 
local : la prochaine cérémonie aura lieu le 12 
janvier 2026 ! 

Les autres dates à connaître sont sur 
collonge-bellerive.ch/agenda.

À L’ÉCOLE

La Voie Bleue, un choix évident
Le lundi 15 septembre 2025, la Voie Bleue a été 

inaugurée par la CGN entre Corsier et Bellevue. 
Conçue pour faciliter les déplacements quotidiens 
entre les deux rives, cette nouvelle liaison offre 
10 allers-retours par jour du lundi au vendredi, 
avec un temps de traversée de seulement 15 mi-
nutes. La ligne est exploitée par le “Valais”, un 
bateau entièrement rénové pour répondre aux 
standards du transport régional de voyageurs et 
pensé pour favoriser la multimodalité.

Tarifs
Pour permettre au public de se familiariser avec 
ce nouveau mode de transport, la ligne restera 
gratuite jusqu’au 24 décembre 2025 (aucune tra-
versée n’aura lieu durant la période des fêtes). 

Elle deviendra payante dès le 5 janvier 2026. 
Les habitants de Collonge-Bellerive bénéficie-
ront d’un rabais de 50 % sur les abonnements 
mensuels et annuels (achat en ligne) qui seront 
ajoutés directement sur votre carte SwissPass 
et sur les billets individuels (achat à bord du 
bateau) sur présentation d’une carte « avan-
tage» disponible gratuitement à la mairie.

Les conditions tarifaires détaillées sont dispo-
nibles via les liens suivants : 

www.cgn.ch/n4

À partir du 1er janvier 2026, les CFF 
géreront désormais directement ces ventes 
via leur plateforme en ligne, simple et intui-
tive. Pour toute information ou réservation 
de billets, y compris les billets dégriffés, 
rendez-vous sur leur site officiel.

Jusqu’à la rentrée scolaire d’août 2025, 
selon le règlement du GIAP (Groupement inter-
communal pour l’animation parascolaire), les 
enfants présentant des allergies alimentaires ne 
pouvaient pas bénéficier des repas servis dans 
nos restaurants scolaires et devaient apporter 
leur panier-repas.

À la suite de demandes de plusieurs parents et 
du constat qu’environ 5 % des enfants inscrits 
dans nos restaurants scolaires souffrent d’in-
tolérances ou d’allergies alimentaires, la com-
mune a souhaité faire évoluer cette pratique. 
L’objectif : permettre au plus grand nombre 
d’enfants de bénéficier d’un repas équilibré et 
sécurisé, dans le respect de leurs besoins de 
santé.

Depuis septembre dernier, notre prestataire 
Kidelis, détenteur du label de qualité « Aller-
gie » délivré par un organisme de certification 
indépendant, propose des repas spécialement 
adaptés. Équipé d’un laboratoire dédié, Kidelis 
prépare des plats répondant à des protocoles 
rigoureux, en conformité avec les recomman-
dations officielles. Chaque étape, de la sélec-
tion des ingrédients à la cuisson, fait l’objet d’un 
contrôle minutieux afin de garantir une sécuri-
té alimentaire optimale. Le menu conçu pour 
ces enfants exclut les dix allergènes suivants : 
gluten, lait et ses dérivés, œufs, crustacés, mol-
lusques, fruits à coque, lupins, arachides, sé-
same et sulfites. Les repas sont conditionnés 
dans des barquettes individualisées et scellées, 

portant le nom de chaque enfant pour éviter 
toute confusion. 

Cette évolution marque une avancée impor-
tante vers une restauration scolaire plus inclu-
sive. Les enfants souffrant d’intolérances ou 
d’allergies alimentaires (à l’exception des al-
lergies sévères qui peuvent conduire à un choc 
anaphylactique) bénéficient désormais des 
mêmes droits que leurs camarades recevant 
des menus spéciaux reconnus par le GIAP, tels 
que les repas sans porc ou sans chair animale.

Le Conseil administratif se réjouit de pouvoir ré-
pondre à la demande des familles et de garan-
tir un accueil plus équitable au sein des restau-
rants scolaires. Cette nouvelle offre, sur laquelle 
nous travaillons encore pour correspondre au 
plus grand nombre, traduit l’engagement de la 
commune pour la santé, l’égalité de traitement 
et le bien-être de tous les enfants.

Parallèlement, un travail de réflexion a été en-
gagé pour réduire le gaspillage alimentaire 
observé dans les restaurants scolaires. Dès le 
début 2026, sous la conduite de Foodways, des 
actions liées au programme «Food Save Mana-
gement » seront menées afin d’encourager les 
jeunes élèves à adopter des comportements 
responsables et à mieux valoriser la nourriture. 
L’objectif est clair : faire évoluer les habitudes 
pour une gestion plus durable et respectueuse 
des ressources alimentaires.
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L’agenda  
des événements

DÉCEMBREDÉCEMBRE

14.12.202514.12.2025
Marché de NoëlMarché de Noël
De 10h à 17hDe 10h à 17h
Ferme de Saint-MauriceFerme de Saint-Maurice
avec aubade de avec aubade de 
l’Harmonie municipale l’Harmonie municipale 
à 12h30à 12h30
Organisé par l’ACECVOrganisé par l’ACECV

16.12.202516.12.2025
Séance du ConseilSéance du Conseil
municipalmunicipal
20h20h
Salle du Conseil Salle du Conseil 
municipalmunicipal

24.12.202524.12.2025
FRATERNOËLFRATERNOËL
Dès 12hDès 12h
Place Emma-Yersin Place Emma-Yersin 

JANVIERJANVIER

12.01.202612.01.2026
Vœux du maire Vœux du maire 
et cérémonie des et cérémonie des 
Mérites collongeoisMérites collongeois
19h0019h00
LL’épicentre’épicentre

08.01.202608.01.2026
Permanence de laPermanence de la
Fondation genevoise Fondation genevoise 
de Désendettementde Désendettement
10h30 à 12h00 10h30 à 12h00 
Service social littoral, Service social littoral, 
Vésenaz Vésenaz 

09.01.202609.01.2026
Film CinéMargandFilm CinéMargand
14h00 & 20h0014h00 & 20h00
LL’épicentre ’épicentre 

Les NubiansLes Nubians

20h3020h30
LL’épicentre ’épicentre 

26.01.202626.01.2026
Film CinéMargandFilm CinéMargand
14h00 & 20h0014h00 & 20h00
LL’épicentre ’épicentre 

FÉVRIERFÉVRIER

02.02.202602.02.2026
Film CinéMargandFilm CinéMargand
14h00 & 20h0014h00 & 20h00
LL’épicentre ’épicentre 

07.02.202607.02.2026
Championnat Genevois  Championnat Genevois  
de Cross 2026de Cross 2026
11h à 14h30 11h à 14h30 
Organisé par Running Organisé par Running 
Collonge-BelleriveCollonge-Bellerive

10.02.202610.02.2026
Séance du ConseilSéance du Conseil
municipalmunicipal
20h20h
Salle du Conseil Salle du Conseil 
municipalmunicipal

10.02.202610.02.2026
WhitneyWhitney

20h3020h30
LL’épicentre avec le ’épicentre avec le 
Festival AntigeleFestival Antigele

12.02.2026 12.02.2026 
Permanence de laPermanence de la
Fondation genevoise Fondation genevoise 
de Désendettementde Désendettement
10h30 à 12h00 10h30 à 12h00 
Service social littoral, Service social littoral, 
Vésenaz Vésenaz 

16.02.202616.02.2026
Film CinéMargandFilm CinéMargand
14h00 & 20h0014h00 & 20h00
LL’épicentre’épicentre

MARS MARS 

02.03.202602.03.2026
Film CinéMargandFilm CinéMargand
14h00 & 20h0014h00 & 20h00
LL’épicentre ’épicentre 

07.03.202607.03.2026
Raul MidónRaul Midón

20h3020h30
LL’épicentre ’épicentre 

08.03.202608.03.2026
Votation populaire Votation populaire 
De 10h à 12hDe 10h à 12h
ÉÉcole de Collonge, cole de Collonge, 
cycle élémentairecycle élémentaire

12.03.2026 12.03.2026 
Permanence de laPermanence de la
Fondation genevoise Fondation genevoise 
de Désendettementde Désendettement
10h30 à 12h00 10h30 à 12h00 
Service social littoral, Service social littoral, 
VésenazVésenaz

16.03.202616.03.2026
Film CinéMargandFilm CinéMargand
14h00 & 20h0014h00 & 20h00
LL’épicentre’épicentre

21.03.202621.03.2026
Juliette MagnevasoaJuliette Magnevasoa
Beth & PatriciaBeth & Patricia

20h20h
LL’épicentre avec le ’épicentre avec le 
Festival Voix de FêteFestival Voix de Fête

24.03.202624.03.2026
Séance du ConseilSéance du Conseil
municipalmunicipal
20h20h
Salle du Conseil Salle du Conseil 
municipalmunicipal

30.03.202630.03.2026
Film CinéMargandFilm CinéMargand
14h00 & 20h0014h00 & 20h00
LL’épicentre’épicentre

CINÉMA
CINÉMA

CinéMargand

2026

à retrouver sur

epicentre.ch/cinemargand

epicentre.ch/cinemargand

24.01.202624.01.2026


